
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-105 SUR LES PRATIQUES 
COMMERCIALES DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3°, 16° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes 
de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 41) est modifié : 
 
 1° par l’insertion, après la définition de l’expression « ACCOVAM », de la 
suivante : 
 
  « « commission de suivi » : tout paiement d’une somme d’argent qui fait 
partie d’une série de paiements périodiques versés relativement à l’appartenance de titres 
d’un OPC à un client d’un courtier participant; »; 
 
 2° par le remplacement, dans la définition de l’expression « famille de fonds », 
des mots « le même gérant ou des gérants » par les mots « le même gestionnaire ou des 
gestionnaires »; 
 
 3° par le remplacement de la définition de l’expression « membre de 
l’organisation » par la suivante : 
 
  « « membre de l’organisation » : à l’égard d’un OPC : 
 
  a) le gestionnaire de l’OPC; 
 
  b) le placeur principal de l’OPC; 
 
  c) le conseiller en valeurs de l’OPC; 
 
  d) toute personne ayant des liens avec l’une des personnes visées au 
paragraphe a, b ou c ou faisant partie du même groupe qu’elles; 
 
  e) toute personne constituée par un membre de l’organisation de l’OPC 
comme instrument de financement du paiement de commissions aux courtiers participants 
et qui a le droit d’organiser le placement de titres de l’OPC; ». 
 
2. L’article 3.1 de ce règlement est abrogé. 
 
3. L’article 3.2 de ce règlement est modifié : 
 
 1° dans le paragraphe 1 : 
 
  a) dans ce qui précède le sous-paragraphe a, par le remplacement, 
partout où il se trouve, de « O.P.C. » par « OPC » et par la suppression de « en espèces qui 
est fonction de la valeur globale des titres de l’OPC détenus en comptes de clients du 
courtier participant à une époque donnée ou durant une période donnée, »; 
 
  b) par l’insertion, dans le sous-paragraphe a et après les mots 
« l’opération », de « sur des titres de l’OPC par le client du courtier participant »; 
 
  c) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du suivant : 
 
   « a.1) le montant de la commission de suivi est fonction de la valeur 
des titres de l’OPC détenus en compte de client du courtier participant à un moment donné 
ou durant une période donnée; »; 
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  d) par le remplacement, partout où il se trouve dans les sous-
paragraphes b à d, de « O.P.C. » par « OPC »; 
 
 2° par le remplacement, partout où il se trouve dans les paragraphes 2 et 3, de 
« O.P.C. » par « OPC »; 
 
 3° par l’addition, après le paragraphe 3, du suivant : 
 
  « 4) Malgré le paragraphe 1, le membre de l’organisation de l’OPC ne 
peut payer au courtier participant une commission de suivi correspondant aux titres de 
l’OPC détenus en compte de client du courtier participant si ce dernier n’est pas tenu 
d’évaluer la convenance de ces titres au client en vertu de la législation en valeurs 
mobilières ou des règles d’un OAR qui lui sont applicables. ». 
 
4. L’article 5.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent, de « O.P.C. » par « OPC » et des mots « liées à » par les mots « ayant des liens 
avec ». 
 
5. L’article 7.2 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, de « O.P.C. » par « OPC », 
partout où il se trouve, et des mots « liées à » par les mots « ayant des liens avec »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « O.P.C. » par « OPC »; 
 
 3° dans le paragraphe 3 : 
 
  a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, de « O.P.C. » par 
« OPC »; 
 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « sociétés 
du même groupe » par les mots « personnes du même groupe ». 
 
6. L’article 7.3 de ce règlement est modifié par le remplacement de « O.P.C. » par 
« OPC » et des mots « personne ou société liée à » par les mots « personne ayant des liens 
avec ». 
 
7. L’article 8.2 de ce règlement est modifié par le remplacement des paragraphes 1 à 3 
par les suivants : 
 
 « 1) L’OPC doit indiquer dans son prospectus ou dans son prospectus simplifié :  
 
  a) le pourcentage de participation d’un membre de l’organisation de 
l’OPC dans le capital d’un courtier participant; 
 
  b) le pourcentage de participation d’un courtier participant et des 
personnes ayant des liens avec lui dans le capital d’un membre de l’organisation de l’OPC; 
 
  c) le pourcentage global de participation d’un représentant d’un courtier 
participant et des personnes ayant des liens avec le représentant dans le capital d’un 
membre de l’organisation de l’OPC. 
 
 « 2) Si un membre de l’organisation de l’OPC n’est pas un émetteur assujetti et 
que ses titres ne sont pas cotés à une bourse canadienne, l’OPC n’est pas tenu de fournir 
l’information visée au sous-paragraphe c du paragraphe 1 pourvu qu’il indique :  
 
  a) le total des participations de tous les représentants du courtier 
participant et des personnes ayant des liens avec chacun d’eux dans le capital du membre 
de l’organisation de l’OPC; 
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  b) les participations d’un représentant du courtier participant et des 
personnes ayant des liens avec le représentant qui ont ensemble la propriété directe ou 
indirecte de titres représentant plus de 5% d’une catégorie de titres comportant droit de 
vote, de titres de capital ou de parts sociales du membre de l’organisation de l’OPC. 
 
 « 3) Lors de chaque opération sur un titre d’un OPC tenu de fournir l’information 
visée au présent article, le courtier participant doit remettre au souscripteur un document où 
sont indiqués :  
 
  a) le pourcentage de participation d’un membre de l’organisation de 
l’OPC dans le capital du courtier participant; 
 
  b) le pourcentage global de participation du courtier participant et des 
personnes ayant des liens avec lui dans le capital d’un membre de l’organisation de l’OPC; 
 
  c) le pourcentage global de participation des représentants du courtier 
participant et des personnes ayant des liens avec les représentants dans le capital d’un 
membre de l’organisation de l’OPC; 
 
  d) le pourcentage global de participation du représentant du courtier 
participant qui intervient dans l’opération ainsi que des personnes ayant des liens avec ce 
représentant dans le capital d’un membre de l’organisation de l’OPC. ». 
 
8. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve, de « O.P.C. » 
par « OPC ». 
 
9. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« personne ou société » par le mot « personne ». 
 
10. Le présent règlement entre en vigueur le (365 jours après la date de publication). 


